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Brochure n° 3090 | Convention collective nationale

IDCC : 1527 | IMMOBILIER 
(Administrateurs de biens, sociétés immobilières, agents immobiliers, etc.)

Avenant n° 92 du 2 juin 2022 
relatif à l’actualisation de la grille de classifi cation des postes de travail 

et des qualifi cations professionnelles

NOR : ASET2250792M

IDCC : 1527

Entre l’(les) organisation(s) professionnelle(s) d’employeur(s) :

FNAIM ;

SNPI ;

UNIS,

d’une part,

et le(s) syndicat(s) de salariés :

CGT ;

CFDT ;

CFTC ;

CFE-CGC,

d’autre part,

il a été convenu ce qui suit :

Préambule

Les partenaires sociaux ont entendu valoriser le travail effectué par l’observatoire de branche 
afin de promouvoir les métiers composant les activités du secteur Immobilier. Ces travaux sont 
consultables sur www.branchedelimmobilier.fr, sous forme de fiches « métiers clefs » (plus 
d’une vingtaine) illustrant la diversité et la technicité de nos métiers. Celles-ci peuvent notam-
ment être utilisées par les entreprises lors de l’élaboration de leurs fiches de poste.

L’avenant n° 33 du 15  juin 2006 est ainsi enrichi dans sa déclinaison des postes et de leur 
contenu afin de mieux prendre en compte l’évolution des métiers. Le présent avenant est éga-
lement une nouvelle étape dans le cadre de la rénovation de la convention collective telle qu’ini-
tiée par l’avenant n° 83 du 2 décembre 2019.

Pour les activités de transaction, syndic, gestion, l’expérience acquise sur la base de cette 
grille ainsi que les fonctions occupées par les salariés, répondent aux conditions d’aptitude exi-
gées par la loi « Hoguet » pour pouvoir demander une carte professionnelle correspondant au 
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poste occupé (de transaction, de gestion ou de syndic). L’accès à la profession résulte des dispo-
sitions des articles 11 à 16 du décret n° 72-678 du 20 juillet 1972.

Cette grille doit permettre d’apprécier au mieux l’adéquation entre emploi et salarié en met-
tant en place, le cas échéant, des actions de formation répondant aux perspectives d’évolution 
individuelle et d’insertion et s’inscrivant dans le fonctionnement et les besoins des entreprises 
afin de garantir leur développement.

L’objectif de la branche professionnelle est de permettre une meilleure valorisation des quali-
fications des salariés. Cette nouvelle grille de classification répond également à la volonté des 
signataires de proposer aux entreprises un cadre de référence destiné à améliorer l’attractivité 
de la branche en termes d’emploi.

De plus, conformément à l’article L. 2261-23-1 du code du travail, les partenaires sociaux pré-
cisent que cet avenant s’applique de la même manière aux entreprises de moins de 50 salariés 
et aux entreprises de 50 salariés et plus.

Article 1er | Modifi cation de la convention collective

L’article 35 de la convention collective de l’immobilier (IDCC 1527) issu de l’avenant n° 83 du 
2 décembre 2019 est modifié dans les termes suivants :

«  Article 35 | Classification des postes de travail et des qualifications 
professionnelles

Une annexe à la présente convention fixe la nomenclature des emplois dans les pro-
fessions visées à l’article 1er. Cette annexe I se décompose en deux parties :

– une première partie relative à la grille de classification des postes de travail et des 
qualifications professionnelles hors résidences de tourisme ;

– une seconde partie relative à la grille de classification des postes de travail et des 
qualifications professionnelles spécifique aux résidences de tourisme.

Tous les salariés classés à l’un des 9 niveaux de la convention collective doivent rece-
voir la qualification de l’emploi occupé à titre principal et permanent. Il est entendu 
que l’exercice des fonctions définies dans la qualification contractuelle de chaque 
salarié implique, dans l’esprit d’équipe qui doit animer les collaborateurs de l’entre-
prise, la réalisation occasionnelle de tâches périphériques ou accessoires inhérente à 
l’activité de l’entreprise.

Les négociateurs immobiliers ne sont pas classés à l’un des niveaux de la grille 
conventionnelle mais bénéficient du statut régi par l’annexe IV “Statut du négociateur 
immobilier”, exception faite des négociateurs exerçant des fonctions d’encadrement 
et bénéficiant à ce titre d’un statut cadre, qui seront classés dans la grille de l’annexe I 
de la Convention collective nationale de l’immobilier, tout en bénéficiant du statut de 
l’annexe IV.

À la demande d’au moins deux des organisations signataires, et au moins une fois 
tous les 5 ans, conformément à l’article L. 2241-1 du code du travail, les parties se 
réunissent pour examiner la nécessité de réviser ces classifications. Les négocia-
tions prennent en compte l’objectif d’égalité professionnelle entre les femmes et les 
hommes. »

Article 2 | Modifi cation de l’annexe I de la convention collective de l’immobilier

L’annexe I de la convention collective de l’immobilier (IDCC 1527) issue de l’avenant n° 83 du 
2 décembre 2019 est modifiée par les insertions d’une : « Première partie : classification des 
postes de travail et des qualifications professionnelles hors résidences de tourisme » et d’une 
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« Seconde partie : classification des postes de travail et des qualifications professionnelles spé-
cifiques aux résidences de tourisme ».

La première partie de l’annexe I est détaillée par l’article 3 du présent accord.

Le niveau de classification du salarié est formalisé sur le bulletin de paie.

En cas de changement de catégorie (employé, agent de maîtrise ou cadre) et/ou de rémuné-
ration, un avenant au contrat de travail devra obligatoirement être rédigé et signé par le salarié 
afin que soit formalisée l’évolution de sa classification et/ou de la rémunération afférente, un tel 
changement ne pouvant pas être imposé au salarié.

La seconde partie de l’annexe I reprend la grille de l’avenant du 28 novembre 2018 à l’annexe I 
concernant la classification des postes et qualifications professionnelles pour les résidences de 
tourisme.

Article 3 | Actualisation de la grille de classifi cation des postes de travail et des 
qualifi cations professionnelles hors résidences de tourisme (première partie de 
l’annexe I)

Article 3.1 | Articulation entre les niveaux relatifs à la prévoyance

Pour l’application des dispositions conventionnelles de la branche, les emplois relevant de la 
catégorie professionnelle des cadres sont ceux classés dans les niveaux d’emplois allant de 
AM2 à C4.

Pour l’application des dispositions conventionnelles de l’article 2.1 et 2.2 de l’accord national 
interprofessionnel du 17 novembre 2017 relatif à la prévoyance des cadres, sont visés les sala-
riés relevant des niveaux d’emplois allant de AM2 à C4.

Article 3.2 | Articulation des différents critères

La grille de classification des postes de travail jointe au présent avenant détermine pour cha-
cun des 9 niveaux (E1, E2, E3, AM1, AM2, C1, C2, C3, C4), 5 critères :

– un niveau d’autonomie et de responsabilité (critère impératif) ;
– un niveau relationnel (critère indicatif) ;
– des missions repères (critère indicatif) ;
– un niveau de formation (critère indicatif) ;
– des emplois repères (critère indicatif).

Il est convenu que la mention indicative des 4 derniers critères ne confère pas un caractère 
facultatif à la grille de classification ainsi définie.

Ainsi, un salarié justifiant de la réalisation de l’ensemble des critères d’un niveau doit obligatoi-
rement être classé à ce niveau.

A contrario, la non-réalisation d’un seul critère indicatif ne fait pas obstacle au classement du 
salarié au niveau correspondant si celui-ci justifie de la réalisation des autres critères rattachés à 
ce niveau.

En tout état de cause, la répartition des salariés au sein des 9 niveaux de la grille de classifi-
cation doit être effectuée dans le cadre d’une appréciation globale de l’ensemble des critères 
prévus pour chacun de ces niveaux.

Article 3.3 | Présentation des grilles

(Voir page suivante.)
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Article 4 | Embauche

Au cours de la période d’essai, ou, à défaut de période d’essai, dans le délai d’un mois suivant 
son embauche, le salarié peut adresser à son employeur une demande d’explications concer-
nant le classement de son emploi. En réponse, dans le délai d’un mois suivant cette demande, 
l’employeur indique au salarié, par tout moyen, le niveau retenu. Cette réponse peut notamment 
avoir lieu à l’occasion d’un entretien entre le salarié et l’employeur ou son représentant.

Article 5 | Révision

Les organisations syndicales de salariés et professionnelles d’employeurs habilitées à engager 
la procédure de révision sont déterminées conformément aux dispositions de l’article L. 2261-7 
du code du travail.

À la demande d’engagement de la procédure de révision sont jointes les modifications que 
son auteur souhaite voir apporter au présent accord. La demande est adressée, par tout moyen 
permettant de lui conférer date certaine, à l’ensemble des organisations habilitées à négocier. 
Son opportunité est discutée dès la réunion paritaire de négociation suivant la demande pour 
peu que, à la date de réception de la convocation, toutes les organisations habilitées à négocier 
en aient reçu communication.

Les conditions de validité de l’avenant de révision obéissent aux conditions posées par l’ar-
ticle L. 2232-6 du code du travail.

Article 6 | Modalités de publicité et de dépôt

Le présent accord fera l’objet des procédures de dépôt et de publicité conformément aux dis-
positions législatives et réglementaires en vigueur.

Conformément à l’article L. 2231-5 du code du travail, le présent accord est notifié à chacune 
des organisations syndicales représentatives.

Conformément aux articles D. 2231-2, D. 2231-4 et L. 2231-5-1 du code du travail, le présent 
accord est déposé sur la plateforme de téléprocédure du ministère du travail et au greffe du 
conseil de prud’hommes de Paris.

Article 7 | Extension, entrée en vigueur

Les parties signataires conviennent de demander l’extension du présent avenant dans les 
meilleurs délais. Cet avenant entrera en vigueur au 1er décembre 2022.

Fait à Paris, le 2 juin 2022.

(Suivent les signatures.)
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